
• Dossier Téléthon, P. 12 et 13

• Recensement de la population, p. 18

elrand
M A G A Z I N E

n°70 - 1 er semestre 2018



Directeur de publication : Charles Boulouard

rédaction et crédit photographique
Conseil Départemental, Joël Pasco, Claudia 
Leveau, Marguerite Roger, Jean-Marc Le Saux, 
Jean Boistay, Emmanuelle Krumeich, Bernoit 
Kervégan, Josiane Laurent, Emmanuel André, 
Ronan Le Pallec, Thierry Le Poder, Muriel Nicol, 
Jean-Claude Corbel, Cédric Adonel, Elisabeth 
Perret, Claude Faucheux. 

Publication de la Mairie de Melrand  
à 900 exemplaires sur papier recyclé  
Ne pas jeter sur la voie publique

Réalisation : Of Line création

Noms et prénoms né(e) le  à décédé(e) le
LE GLEUT Mathurin 15/04/1930 Cosquer Le Roux 24/10/2016
GALLAINE Bernard 12/04/1944 Bragnolec 11/12/2016
TANGUY Nicole 11/06/1940 Saint-Laurent 28/12/2016
LE BELLER Bernadette 13/11/1931 Kergost 30/12/2016
LE QUERNEC Jean Jacques 10/03/1953 Lann Georges 03/01/2017
LAIGO Robert 02/10/1929 Locsamzun 04/01/2017
LE CLAINCHE Patern 13/09/1926 Kertanguy Tanguy 09/01/2017
LE PEUTREC Maurice 23/12/1929 Kerstraquel 15/01/2017
LE GAL Julien 23/07/1934 Keroperh 28/01/2017
BELLEC Suzanne 19/06/1925 Talrest 30/01/2017
FOUILLEN Pierre 30/08/1929 Tréblavet 07/02/2017
GRANIC Reine 01/12/1924 Le Bourg 07/02/2017
FOUILLEN Denise 28/07/1932 Tréblavet 23/02/2017
LE GARREC Michel 20/11/1943 Le Bourg 04/03/2017
LE RAL André 13/05/1932 Lann Groëz 04/03/2017
LE ROUZO Christienne 29/11/1927 Kerroux 09/03/2017
EZANIC Henriette 22/05/1929 Le Bourg 08/03/2017
DUPUIS Michel 26/10/1939 Le Bourg 16/03/2017
DILHUIT Isidor 26/09/1922 Beaumont 05/04/2017
ROBIC Patricia 02/06/1954 Toulbrenn 31/03/2017
LE PABIC Auguste 09/08/1920 Saint-Laurent 15/04/2017
TANGUY Thérèse 03/01/1933 Peuhibet 11/05/2017
MALARDÉ Jean Marie 03/01/1919 La Villeneuve 12/05/2017
CADORET Louis 02/05/1935 Sainte-Price 18/05/2017
PHILIPPE Louis 14/07/1928 Kerhel 15/05/2017
LE BELLER Marie 22/04/1922 Le Petit Quello 01/06/2017
POULAIN François 15/01/1928 Guertanguy 12/06/2017
LE GOURRIÉREC Thérèse 07/06/1929 Boterblaye 24/06/2017
LE SAUX Marcel 07/12/1941 Kergost  26/06/2017
LE DÉVÉDEC Léontine 29/05/1925 Talroch 03/07/2017
POULAIN Rosalie 27/09/1921 Kerberh 04/07/2017
TANGUY Louis 29/08/1936 Peuhibet 09/07/2017
LE RUYET Armandine 26/08/1929 Manéhel 12/07/2017
KERVAZO Joseph 06/12/1928 Le Bot 02/07/2017
LE STRAT Théophile 15/03/1933 Lapaule 13/07/2017
LE BADEZET Louise 11/10/1932 Kerguelen Vras 13/07/2017
LE BRUCHEC Denise 11/08/1926 Bellevue 22/07/2017
LE MER Alfred 06/02/1953 Locsamzun 26/07/2017
LE GOURRIEREC Lucie 22/09/1927 Guériellec 16/09/2017
TANGUY Michel 08/06/1944 Le Bot 16/09/2017
PHILIPPOT Henriette 26/08/1934 Kernivinen 26/09/2017
LE PABIC Albertine 30/08/1926 Kervalan 02/10/2017
LE DOUGET Joseph 17/03/1925 Saint-Rivalain 14/10/2017
LE STRAT Louis 15/06/1924 Kerhuitouse 06/11/2017
LE GOFF Jean Paul 19/07/1948 Kerperh Kernizan 12/11/2017
LE BRUCHEC Anne Marie 31/12/1922 Kerlay 14/11/2017
LE GALLO Marie Anne 25/09/1914 Locmaria 24/11/2017

PERMANENCE DES ÉLUS
du 1er décembre 2016  
au 30 novembre 2017
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ÉTAT CIVIL,
INFOS ADMINISTRATIVES

• Prendre rendez-vous au  
02 97 39 54 61

• Charles Boulouard, Maire :
Samedi matin et sur rendez-vous

• Thierry Le Poder, 1er adjoint : 
samedi matin sur rendez-vous
Responsable : budget et finances, 
Urbanisme, Personnel, Economie, 
agriculture, Associations, sports, 
CCAS

• Jean Boistay, 2ème adjoint : 
samedi matin sur rendez-vous
Responsable : Assainissement, 
voirie, Travaux, cadre de vie, 
environnement, «ouverture de plis»

• Claudia Leveau, 3ème adjointe : 
Sur rendez-vous
Responsable : information & 
communication

• Jean-Marc le Saux, 
conseiller délégué, 
samedi matin sur rendez-vous.
Responsable : Culture, tourisme, 
loisirs

Décès
Joseph POSTIC,  Locmaria, le 13 janvier 2017
Sébastien LEGENDRE,  7 rue du Marché à Erdeven,  le 30 janvier 2017
Mélanie GUILLOUX veuve EZANNIC, 2 rue des Camélias,  le 4 février 2017
Simone JANVIER veuve JAFFRE,  23 rue Saint-Laurent,  le 8 février 2017
Joseph LE SAUX,  La Loge Helleguy, le 9 février 2017
Gerardus VERWER,  11 rue Saint-Laurent,  le 12 février 2017
Marie Louise HELLEC veuve LE BADÉZET,  5 rue Saint-Laurent, le 21 février 2017
Nadia JUROWLENSKA veuve DOBIGNY,  5 rue Saint-Laurent,  le 22 mars 2017
Marie Julienne LE MOUËL veuve LE GUENNEC,  7 rue Le Coq,  le 5 mai 2017
Joseph LE BELLER,  Kerjolis,  le 9 mai 2017
Micheline AUBERT,  Saint-Rivalain,  le 23 juin 2017
Marcelline KERVINIO veuve LE CORRE,  Toulmelin,  le 3 juillet 2017
Isabelle LE MAY épouse LORIC,  Kerlu,  le 24 juillet 2017
Raymond KERVARREC,  Kervalan,  le 29 juillet 2017
Georges JACOB,  6 rue du Bot,  le 11 août 2017
Jean Mathurin BOCHER,  Guériellec, le 15 septembre 2017
Claude BAILLY, 40 rue Saint-Laurent,  le 14 octobre 2017
Claude FAUCHÉ,  Kerstraquel,  le 18 octobre 2017
Marcel LE DIAGON,  Kerhoh,  le 14 novembre 2017
Eliane FRANCOIS,  5 rue Saint-Laurent,  le 19 novembre 2017
Anne Marie LE CALVÉ veuve DERRIEN,  3 rue de Piren Hir,  le 19 novembre 2017
Valentine KERVINIO veuve LE DORTZ,  Divelann,  le 22 novembre 2017

18/01/2017 : Tristan BENESTON Kervran

30/01/2017 : Coraline GUYONVARCH 4 rue d’Angleterre

02/04/2017 : Anna LAMBERT Talroch

13/04/2017 : Mariana KERNEN LE CARRER Le Grand Quello

21/05/2017 : Alaric DOS SANTOS OLIVEIRA Kerstraquel

28/06/2017 : Rose EZANNIC 6 Résidence Saint-Laurent

04/07/2017 : Charlie CHAMPIN Colehan

06/07/2017 : Aheldan ROBIN Locmaria

29/08/2017 :  Anaïs TANGUY Route du Fosse

06/11/2017 : Swan HERVOUET Kerprat

Naissances

Patrick DUPLESSIS
Et Caroline CARSOULE, domiciliés 14 rue de La 
Madeleine à Melrand, le 4 mars

Florian CORBEL
Et Yoshiko TAMURA, domiciliés à Sainte-Luce-sur-
Loire (Loire Atlantique), le 18 mars

Daniel LE THUAUT
Et Anne LE MAGUERESSE, domiciliés à Manébeut 
à Melrand, le 1er avril

Eric GAUMÉ
Et Evelyne PROTET, domiciliés à Keropert à 
Melrand, le 15 avril

Alexandre VERRIER
Et Mélanie BERTHOU, domiciliés à Cosquer 
Fannic à Melrand, le 12 août

Jean-François ROBIC
Et Valérie PÉRON, domiciliés à Kermer à Melrand, 
le 19 août

Edouard SEVIN
Et Jean-Yves CÉSARION, domiciliés à Coléhan à 
Melrand, le 30 septembre

Mariages

Avis de mention de décès du 1er décembre 2016 au 30 novembre 2017



Mesdames, Messieurs, chers Melrandais,

En ce début d’année 2018, je tiens à vous présenter 
mes meilleurs vœux et ceux du conseil municipal, 
en espérant que cette nouvelle année vous apporte 
une excellente santé et qu’elle soit propice à 
l’épanouissement de votre vie personnelle et 
professionnelle.

La 3ème année de notre mandat vient de s’achever. 
Nous sommes donc à mi-mandat et le bilan de nos 
actions est significatif. Nous travaillons sans relâche 

avec toujours la même volonté, dans le respect de nos engagements. Sur la 
base de 30 actions essentielles au service de tous, nous vous avions proposé 
dès 2014, des orientations économiques et sociétales. Ces promesses, nous les 
tenons. En effet, à ce jour, des 3 grandes priorités du mandat retenues par la 
municipalité, à savoir :  l’optimisation des finances communales, l’amélioration 
du cadre de vie et le soutien à l’économie locale, 70 % des actions prévues 
sont réalisées, 10 % sont en cours et 20 % restent à engager jusqu’en 2020. 
Nous avons aussi géré les imprévus, saisi des opportunités et développé des 
idées nouvelles qui donnent du souffle à Melrand.

Malgré les évolutions drastiques de l’état imposées aux collectivités : baisse des 
dotations, suppression de subventions, transfert de charges aux communes et 
instabilité fiscale, des indicateurs témoignent de la bonne résistance financière 
de Melrand. Depuis 2014, l’encours de la dette communale a diminué de  
720 000 €, soit une baisse de 42 %. Le ratio de la dette annuelle par 
habitant se situe aujourd’hui à hauteur de 660 € au lieu de 1 140  € en 2014. 
La trésorerie disponible progresse de 280 000 €, soit + 53 %, passant de  
520 000 € en 2014 à 800 000 € en 2017. Durant ces 3 années, le montant des 
investissements dans l’économie locale s’est élevé à 1,3 million d’euros, sans 
recours à l’emprunt et sans augmentation des taux d’imposition.

Nous devons consolider cette dynamique financière et préparer notre 
collectivité à affronter la complexité budgétaire croissante des prochaines 
années. Dès à présent, notre priorité est de faire preuve de grande rigueur 
dans la gestion  communale pour préparer l’avenir. Aussi difficile que soit ce 
défi, nous continuerons à nous battre pour rendre possible la conduite de nos 
futurs projets. Il n’en manque pas, en particulier pour continuer de valoriser les 
activités économiques, culturelles, sportives, associatives, touristiques :  tout ce 
qui fait le bien vivre à Melrand.

Du 18 janvier au 17 février 2018, l’INSEE procèdera au recensement de la 
population. Cela permettra d’établir la population officielle de la commune 
et de fournir des informations sur ses caractéristiques. Les réponses resteront 
confidentielles. 4 agents recenseurs, dûment habilités par la commune, seront 
chargés de collecter les données à votre domicile. C’est un acte civique, utile à 
tous, il est essentiel que chacun participe. Je vous remercie de bien les accueillir 
et de prendre le temps de répondre à leur questionnaire papier ou par internet.

Je suis très fier de ce qui a été accompli par l’équipe municipale depuis 2014. Je 
tiens à remercier tous les élus pour leur implication et l’ensemble du personnel 
qui travaille chaque jour à nos côtés.

Pour les 3 ans à venir, nous poursuivrons notre tâche avec le même état d’esprit : 
enthousiasme et humilité.

Je vous renouvelle mes vœux les meilleurs pour cette année 2018.

Charles BOULOUARD
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Répartition des investissements (en euros)

Finances 2017 : de forts investissements
2017 restera une année de fort 
investissement pour Melrand. En 
effet 600 000 € de travaux ont 
été réalisés sur notre commune 
pour les principaux chantiers 
suivants :

Vie municipale
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2017 est aussi une année d’ac-
quisition avec la maison POSTIC 
(à l’angle de la rue de Guémené) 
en fin d’année et aussi du terrain 
de M. Le Galloudec. Ceci dans le 
but de préparer l’avenir avec les 
projets de création de cellules 
commerciales et du futur lotis-
sement des genêts.

Tous ces investissements et ac-
quisitions sont réalisés sans avoir 
recours à l’emprunt. Ils sont  en-
tièrement financés par les fonds 
propres de la commune et les 
subventions de nos partenaires 
habituels (état, région, Conseil 
Départemental,…).Parallèlement 
nous poursuivons le désendette-
ment de la commune.

Sur la partie fonctionnement, 
l’année s’annonce conforme à 
nos prévisions avec le maintien 

du niveau des recettes au niveau 
de 2016 et ce, malgré la baisse 
des dotations de l’état et des 
dépenses maitrisées. Le résul-

tat sera donc sensiblement au 
même niveau que les années 
précédentes à périmètre iden-
tique (hors budgets annexes).

Habitat : des lots constructibles du futur lotiss-
sement des genêts sont déjà réservés. 27 € HT 
le m2. Contactez la mairie pour tout renseigne-
ment.
Eau St Rivalain / Lann Georges : changement 
des conducteurs sur 800 m et de 20 comp-
teurs d’habitation pour assurer l’alimentation 
en eau de Lydall, diminuer les pertes liées au 
vieillissement et fluidifier l’approvisionne-
ment des habitants. Programme à la charge 
de la Saur.
Loisirs/environnement : le Pont de Pontorson 
(photo couverture) sécurisé et de qualité est 
terminé. Le nouveau circuit balisé du Guel-
houit (10 km) est accessible (plan sur le site 
www.melrand.fr ou en mairie).

Sécurité habitat : la mairie, le Conseil des séniors 
et la gendarmerie de Baud ont organisé une 
conférence tout public le jeudi 23 novembre 
dernier sur la sécurité et les fraudes à domicile 
dans la salle polyvalente (cf. p.7).

DERNIERE MINUTE DERNIERE MINUTE 



• Une échelle limnimétrique sur 
le pont de Kerstraquel (côté plan 
d’eau) pour lire et enregistrer le 
niveau de l’eau

• Un repère de crûe à côté de l’en-
trée de la chapelle de la Madeleine 
pour mémoriser les crues histo-
riques et permettre des statistiques
L’alerte sera donnée par l’Etat et les 

communes en cas de forts risques 
d’inondations afin que la population 
située en zone inondable puisse se 
protéger.

Plus d’infos sur www.sage-blavet.fr. 

Le suivi des crues est consultable en 
temps quasi-réel sur : 

http://www.vigicrues.gouv.fr  

En partenariat avec le gouvernement, Sage Blavet (Schéma d’Aménage-
ment et de Gestion des Eaux) met en place un système de prévision des 
crues pouvant mesurer les hauteurs et le débit d’eau dans différents 
points du bassin versant du Blavet. Ainsi, la Sarre sur Melrand a fait 
l’objet des équipements suivants :

Vie municipale

Prévention des crues

À NOTERMise en place de la taxe 
de séjour au 1er janvier 2018 
Centre Morbihan Communauté Toute personne qui offre à la 

location un meublé de tourisme, 
une ou plusieurs chambres d’hôtes, 
doit en avoir préalablement fait la 
déclaration auprès du maire de la 
commune où est situé le meublé ou 
l’habitation concernés.
- Formulaire cerfa n°14004*01 à 
remplir pour les meublés et les gîtes 
- Formulaire cerfa n° 13566*02 pour 
les chambres d’hôtes sur le site 
https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/services-en-
ligne-et-formulaires). A adresser à la 
mairie de la commune où se situe la 
location.

5

Par délibération en date du 18 mai 2017, 
la taxe de séjour a été instaurée par le 
Conseil Communautaire de Centre Morbihan 
Communauté. 

Elle s’appliquera sur notre commune à partir 
du 1er janvier 2018. Le produit de la taxe de 
séjour, payée par le touriste auprès des héber-
geurs (hôtels, résidences de tourisme, meublés, 
campings, chambres d’hôtes...), sera entière-
ment affecté à des dépenses destinées à favori-
ser la fréquentation et l’accueil touristique.

Plus d’informations dans les locaux de Centre 
Morbihan Communauté à Locminé et sur le 
site internet  
www.centremorbihancommunaute.bzh, par 
téléphone au 02 97 39 17 09 ou par e-mail :  
taxedesejour@centre-morbihan-tourisme.bzh

74 000 €H.T. 
C’est le budget 2017 investi 
pour la voierie à Melrand 
(hors rue de St Rivalain)

En chiffres
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Patrimoine 
quartier Saint-Fiacre

Vie municipale

La seconde tranche des travaux de 
rénovation a démarré en septembre 
pour finir au printemps 2018. Il s’agit 
de la rénovation de la toiture (seconde 
partie), charpente et couverture et de 
la reconstruction du clocheton.

Suite à la dégradation et au vanda-
lisme faits en 2014 sur ces fontaines, 
elles vont être restaurées à l’iden-
tique ; nettoyage, restitution des cro-
chets (sculptures), amélioration de 
l’accès et mise en valeur de l’environ-
nement. Des travaux qui devraient 
prendre fin au printemps.

Le budget total de 24 842 euros se 
répartit comme suit :

 La chapelle

Les fontaines 
et calvaire

Depuis avril 2015, les lampes à vapeur mercure (ballon 
fluo) ne sont plus commercialisables. 

Ces lanternes représentaient 40% environ du parc de la com-
mune. Elles ont été posées dans les années 70.

Dans le cadre d’un programme de rénovation des lanternes 
sur poteaux béton, MORBIHAN ENERGIES a prévu de rem-
placer 6000 lanternes sur le département. Nous avons donc 
bénéficié de ce programme : participation de MORBIHAN 
ENERGIES à hauteur de 60% du coût hors taxe des travaux.

Pour MELRAND cela représente 76 points lumineux sur po-
teaux béton. Ils seront remplacés dans leur majorité par des 
lanternes à LED, moins consommatrices en énergie et néces-
sitant moins de maintenance.

A cela s’ajoutent les travaux dans le cadre de la rénovation de 
la rue de Saint-Rivalain (11 lanternes, de modèle plus récent, 
déposées et reposées à la place d’anciens ballons fluos dans 
le bourg et 4 candélabres neufs). Afin d’uniformiser l’éclai-
rage dans certaines rues, 11 autres lanternes seront déposées 
et remplacées par des LED. Ces dernières de modèle encore 
d’actualité seront reposées sur la départementale n°142 au 
niveau de St- Rivalain- Lann Georges. Bilan : les 80 lanternes 
ballon fluo auront été remplacées par des LED ou par des lan-
ternes à sodium et 22 lanternes remplacées par des LED.

Cela aura représenté un montant total de 26 000 euros HT, envi-
ron, à la charge de la commune (40% du montant des travaux).

Eclairage public : 
lanternes LED

Les ragondins

La 21ème campagne intensive de lutte contre les ragondins s’est dérou-
lée du 20 octobre au 28 novembre derniers.

Patrice EMERAUD, technicien à la Fédération Départementale des Grou-
pements de Défense contre les Organismes Nuisibles du Morbihan 
(FDGDON) et Hervé JEGOUZO, référent municipal, ont dressé le bilan 
suivant :

- 8  piégeurs  disposant de 12 cages (Claude Perron, Joël Nicoleau, Chris-
tian Corbel, Daniel Péresse, André Le Moullac, Joseph Cojan, Yannick Le 
Provost, Hervé Jégouzo)
- 41 ragondins ont été attrapés contre 39 en 2016.
Un chiffre stable, une population de ragondins maitrisée. Chapelle Saint-Fiacre

REGION
4 968,00 €

COMMUNE
4 969,00  €

DEPARTEMENT
6 210,00 €

DRAC
8 695,00 €



Des membres du C.C.A.S, élus et bénévoles étaient 
présents le 25 novembre dernier près de l’épicerie pour 
récolter des denrées alimentaires.
360 kg de produits dont 240 kg de pommes de terre et 30 
kg de potimarrons ont été généreusement donnés par les 
melrandais. Melrand fait partie du réseau des Banques 
Alimentaires du Pays de Baud et verse une subvention 
à l’association. La municipalité remercie la population 
locale pour sa solidarité et sa générosité envers les plus 
démunis.

Soupe de potiron et verre de 
beaujolais nouveau offerts 
par le conseil des séniors et 
M. le maire

142 convives de plus de 70 ans, sur près de 360 à Melrand, se sont 
retrouvés lors du repas du CCAS le 12 novembre dernier dans la salle 
polyvalente.  

Ce moment animé et convivial a permis d’échanger, de chanter, 
écouter de la musique, des histoires, tout en partageant un bon 
repas d’automne cuisiné par la charcuterie Perron. Les doyens de 
l’Assemblée se sont vus remettre respectivement un bouquet de 
fleurs et un panier garni. 

Il s’agit de Mme Marie-Yvonne Moullac, née en 1923, Mme Thérèse 
Le Beller (née en 1925) et de M. Marcel André (né en 1925). Chacun 
a pu découvrir avec amusement les débuts ‘diatoniques’, voire dia-
boliques du Groupe de l’étape «Les moins pires».

La doyenne de Melrand est Madame Bersier qui va fêter ses 103 
printemps prochainement.

Le repas annuel des aînés

Les banques alimentaires

Le lieutenant Sylvain Vasseur de la gendarmerie de Baud 
est venu prodiguer ses conseils auprès des séniors de la 
commune pour prévenir des actes de délinquance. Une 
30aine de personnes a assisté à cette réunion qui s’est 
tenue le 23 novembre à la demande de la municipalité et du 
conseil des séniors.

Face aux risques de cambriolages, escroqueries, abus de 
faiblesse, pickpockets, vols à l’arraché ou arnaques sur 
internet qui se multiplient, il convient de redoubler de 
vigilance en respectant des règles simples. 

La règle « des 3P » a été détaillée pour lutter contre les 
cambriolages et adopter les bons réflexes :

• Protéger son habitation
• Participer à la prévention des cambriolages
• Prévenir en cas de présence suspecte
Il ne faut pas hésiter à contacter la gendarmerie au 17 ou 
joindre la mairie.

Si vous n’avez pas pu assister à cette présentation, vous pouvez 
retrouver des plaquettes informatives disponibles en mairie. 

7

Vivre ensemble

Informations 
et prévention des infractions

Doyens repas du CCAS
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Le défi était de taille quand on sait 
les caractéristiques nécessaires à 
la réussite d’une telle opération ! 
Elle a été réalisée l’été dernier, en 
2 temps ; une première fois pour 
le froment, une seconde pour 
le blé noir. Tout le secret réside 
dans la chauffe importante de la 
plaque, mais qui ne supporte pas 
la flamme, et dans son graissage. 

Ce dernier a été fait avec du sain-
doux et du jaune d’œuf, comme 
on le fait encore aujourd’hui. Il 
faut en fait saturer la plaque de 
gras pour que la pâte, versée une 
fois la température suffisante at-
teinte, n’imprègne pas le support. 
La terre cuite est effectivement 
très poreuse. Il ne faut en plus que 
ni le lait ni l’eau ne s’évapore. Pour 
cela, un seul mot d’ordre « du gras 
et du chaud ! ». Les visiteurs qui 
ont assisté et même participé à 

Culture et patrimoine

Fouilles :

Galettière de terre cuite 
au moyen-âge

l’opération ont été intéressés par 
notre tentative, et en ont apprécié 
le résultat, tout à fait mangeable. 
Les crêpes ou galettes ont un léger 
goût de fumée, pas désagréable et 
assez inattendu. La plus grande 
difficulté réside en fait dans la 
gestion d’un double foyer, l’un 
pour produire de la braise, l’autre 
pour cuire sans flamme ! Il faut 
donc de la patience et de l’organi-
sation… tout en expliquant ce que 
l’on fait aux nombreux curieux !

Lors des fouilles du village médié-
val de Lann Gough, 3 fragments de 
galettières de terre cuite ont été re-
trouvés. Nous avons reconstitué une 
des plaques dont ils faisaient partie 
afin de pouvoir à nouveau réaliser 
des galettes de froment et/ou de blé 
noir… comme il y a 1 000 ans. 

Crêpe de seigle en tout début de cuisson

Mécénat chapelle Saint-Fiacre
Fin 2016, le Département et la 
Fondation du Patrimoine Bretagne 
lançaient la campagne de mécénat 
pour cinq chantiers de restauration 
dans le Morbihan. 

Notre chapelle Saint-Fiacre, la plus 
ancienne et la plus riche de nos 7 
chapelles, fait partie des monu-
ments retenus à la grande satisfac-
tion des élus, du Comité de Saint-
Fiacre et de M. le maire qui avait 
lancé une souscription.

15 mois plus tard
A date, les dons avoisinnent 4000 
euros. Sur les 24 dons, 2 grands 
donateurs seront inscrits à date 
sur la plaque commémorative qui 
sera installée à proximité de la cha-
pelle à l’issue des travaux. Au-delà 
de 5000 euros de dons d’ici 2019, 
la somme sera abondée de 30 % 
par la Fondation du Patrimoine. 
Cette aide précieuse viendra aider 
la commune pour ce vaste chantier 
d’un montant de 705 000 euros. 

-Envoyez vos dons pour la rénovation de St Fiacre : 
- par internet : fondation-patrimoine.org/45454
- par courrier : remplir le dépliant joint dans ce magazine et 
l’envoyer avec votre versement selon indications
- à l’aide du Smartphone en flashant le QR code de l’affiche 
(dans les commerces de Melrand)
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QUIZZ 
«Dans le rétroviseur»

3249 visiteurs ont découvert l’oeuvre 
d’Elisabeth Ballet exposée dans la 
chapelle Notre Dame du Guelhouit.  
De bonnes appréciations  pour 
ce dessin au crayon sur papier 
bambou, intitulé « A CAPELLA ». La 
fréquentation, légèrement en baisse, 
reste dans le Top 5 des 15 chapelles les 
plus visitées de la manifestation 2017.

L’ancien presbytère est en vente depuis l’automne dernier sur décision du 
Conseil municipal. 

Mais un transfert de patrimoine a été réalisé. En effet, depuis la fin XVIIIème 
jusqu’en 1960, lors des grands travaux de modification du cœur de bourg, le 
presbytère ainsi que le puits étaient sur l’actuelle place du marché. Le presby-
tère a été reconstruit en 1962 rue Saint-Laurent, à l’emplacement actuel et la 
margelle du puits a été déplacée sur le terrain derrière ce bâtiment. A l’aube 
de voir passer cette bâtisse dans d’autres mains, les vestiges du puits sont 
reimplantés près de l’église sur sa place d’origine. Une initiative qui rappellera 
que si Melrand est tourné vers l’avenir, il n’oublie pas non plus le passé.

Art dans les chapelles

Le puits du presbytère : un vestige d’actualité

Melrand Magazine a obtenu une ancienne photo de la classe des 
garçons scolarisés en 1948 à l’école des Frères (actuellement salle 
polyvalente) de Melrand. Plusieurs élèves de la photo résident toujours 
à Melrand. Amusez-vous à les identifier, ou faites-vous aider par ceux 
qui se reconnaitront.Merci de donner leurs noms en Mairie. Réponses 
dans le numéro d’été...



BLOC NOTEON

Ikigami : Préavis de mort T.1, de Motoro MASE, édition Kase, 
2009 (réédit°2015)
« Dans notre pays, une loi entend assurer la prospérité 
de la nation en rappelant à tous la valeur de la vie.
Pour ce faire, un jeune sur mille entre 18 et 24 ans, est 
arbitrairement condamné à mort par une micro-capsule 
injectée lors de son entrée à l’école. Lorsque l’on reçoit 
l’Ikigami, c’est qu’il ne nous reste plus que 24h00 à vivre. 
Mais à quoi passer cette dernière journée, lorsque l’on n’a 
pas eu le temps de faire sa vie ? Que feriez-vous de vos 
dernières 24 heures ?! »

Dans chaque tome, nous suivons donc le parcours du 
fonctionnaire Fujimoto, travaillant pour le service d’état 
civil, et mandaté pour remettre le préavis de décès à deux 
victimes, 24 heures avant l’heure fatidique.
Les réactions, les sentiments et émotions des jeunes 
condamnés et de leurs proches, ainsi que les doutes et 
interrogations de Fujimoto, sont explorés au plus près par 
l’auteur.
Ce n’est jamais simple de recevoir un préavis de mort - 
attribué de façon aussi aléatoire - que sa vie soit belle 
ou misérable du reste ! Cela provoque indubitablement 
beaucoup de questions, de regrets mais aussi de révolte…

A travers le récit de ces destins brisés, Motoro Mase, en 
profite également, pour traiter différents thèmes de 
société. Il aborde ainsi les persécutions scolaires, les pères 
absents, les mères carriéristes, l’amoureux négligent, le don 
d’organe, la place plus ou moins grande accordée dans sa vie 
à son travail etc…

L’idée de départ de ce manga (au volet politique fort), est 
relative à la culture japonaise : le sacrifice d’un seul pour 
assurer la prospérité de tous, l’effacement de l’individu dans 
l’intérêt de la communauté…
Nous assistons ici, à la dénonciation d’un pouvoir autoritaire, 
aux méthodes absurdes et injustes, prêt à sacrifier ses jeunes 
au nom du maintien d’un équilibre; ainsi qu’à la façon dont 
ce pouvoir manipule les habitants pour déshumaniser ces 
exécutions en règle.

Un manga de haute qualité, extrêmement bien construit, 
qui ne laissera personne indifférent, les passionnés de 
manga comme les néophytes ! A lire absolument !
A remporté le « Grand Prix De L’imaginaire Manga », 2010.
Un film a été adapté « Ikigami, préavis de mort », 2008.

Lorsque je pars en vacances ou si je m’absente quelques 
jours, je le signale à un ami où je participe à l’opération 
Tranquilité Vacances mise en place par la gendarmerie. 
Pour participer:
-je m’inscris en ligne sur le site du Ministère de 
l’intérieur,
-ou je me rends pour le signaler à la brigade de mon lieu 
de domcile,
-ou encore par téléphone en contactant directement la 
gendarmerie,
Les militaires, au cours de leur service extérieur, 
passeront faire une ronde de sécurité pour s’assurer 
qu’aucun acte malveillant n’a été commis.
Gendarmerie de BAUD 16 rue du Maréchal Leclerc 56150 
BAUD – 02.97.51.03.07
Gendarmerie de LOCMINÉ 21 rue Jacques Cartier 56500 
LOCMINÉ – 02.97.60.00.11

A l’ère de la transition numérique, la plupart des 
démarches administratives se dématérialisent plus vite 
que prévu. Il est aujourd’hui quasiment impossible de 
créer ou renouveler ses papiers d’identité,  rechercher un 
emploi, obtenir ses papiers de véhicule, et bientôt faire 
ses déclarations de revenus. 

Le système se complexifie plus vite que les usages. 
Aujourd’hui, plus de 80 % des français ont accès à internet 
depuis leur domicile. Mais comment se connecter en 
ligne rapidement parmi la multitude de sites. Afin de 
faciliter vos démarches, nous vous conseillons d’utiliser 
le site officiel - https://www.service-public.fr/ou bien 
https://ants.gouv.fr/-qui vous donneront un accès à 
tous les services administratifs en ligne depuis la page 
d’accueil. Pour les non connectés, pour vous aider dans 
vos démarches, de nombreuses bornes d’accès avec des 
médiateurs sont en place dans les préfectures et autres 
institutions. Vous pouvez également vous renseigner en 
mairie.

LE COUP DE COEUR DE LA MEDIATHEQUE

Opération Tranquilité Vacances

Accéder aux démarches 
administratives en ligne
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Accéder aux démarches 
administratives en ligne
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Un Melrandais, une histoire

Jean-Marie Séveno : 
une passion pour la nature et la liberté

Après des études dans la filière 
sportive, il travaille pendant les 
saisons hivernales dans un maga-
sin de sport aux portes du parc de 
la Vanoise (Alpes). Cela lui permet 
d’étudier et de photographier les 
espèces animales de ce territoire 
et d’apprécier la biodiversité des pa-
trimoines naturels de cette région.

En 2005, il part en Finlande pour 
découvrir les ours bruns, puis 
d’autres voyages s’enchaînent 
en Arctique pour voir des ours 
polaires, en Écosse, en Norvège, 
en Alaska et même en Patagonie 
Chilienne où il effectue un repor-
tage sur le puma (2015). Le plaisir 
de parcourir sans contrainte les 
étendues sauvages et d’admirer 
la faune et la flore dans toute sa 
diversité lui procure une joie iné-
galable. En tant que photographe 
animalier, il est le témoin privilé-
gié de la beauté du monde sau-
vage. Patience, concentration, une 
bonne préparation, une bonne 

connaissance du milieu naturel, de 
l’animal et un peu de chance sont 
nécessaires pour réussir ses repor-
tages. Il nous confie être resté plus 
de 6 h immobile dans son affût 
pour prendre le cliché parfait d’une 
chouette lapone.

Il partage sa passion en exposant 
ses photos au public et aux enfants 
et en réalisant des conférences sur 
ses expéditions. Ses photographies 
nous montrent des espèces rares 
ou méconnues dans leur milieu 
naturel. Elles sont prises, en pre-
nant soin de déranger au mini-
mum l’animal et en respectant son 
écosystème. Cette mission de sen-
sibilisation du public à l’environ-
nement et à la protection animale 
est importante pour notre photo-
graphe nature qui est soucieux de 
partager ses connaissances avec le 
plus grand nombre.

Depuis plusieurs mois, il prépare 
un nouveau reportage sur la pan-

Cela fait 2 ans que Jean-Marie s’est installé à Melrand et plus précisément à Nénec où il occupe 
une charmante petite maison. Il est originaire de Camors et y a passé son enfance. C’est dans 
la forêt de Camors et dans la réserve naturelle des marais de Séné dans le golfe du Morbihan 
que se développent son intérêt et sa passion pour la nature et les animaux. A l’âge de 17 ans, il 
acquiert un appareil photo qu’il ne quittera plus ; une vocation est née !

thère des neiges qui vit à plus de 
4000 m d’altitude dans la région 
du Ladakh dans le nord de l’Inde. 
Nous lui souhaitons de pouvoir 
rapporter de magnifiques images 
de cette expédition prévue en 
février prochain. Images qu’il nous 
fera découvrir dans le cadre d’une 
exposition programmée à la mé-
diathèque à l’automne 2018.
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DOSSIER

TELETHON :
Mobilisons-nous pour faire
avancer la recherche

Après la mobilisation générale début décembre en faveur du Té-
léthon, Melrand Magazine fait le point sur cette manifestation 
hors du commun. Rencontre avec Josiane Laurent et Pierre Loric 
de Melrand et Denis Abraham de Bieuzy (première année du 
regroupement avec Melrand), qui sont à pied d’œuvre chaque 
année pour cette aventure humaine extraordinaire.

Le téléthon, organisé aux Etats-Unis depuis 1966 par le comédien 
Jerry Lewis, arrive en France en 1986 grâce à la pugnacité de deux 
pères d’enfants atteints de myopathie. Le Téléthon (contraction 
des mots télévision et marathon), est un moyen pour recueillir des 
fonds pour la recherche et la guérison des maladies génétiques 
grâce à l’émission télévisée et à la mobilisation des français sur 
le terrain. Le Téléthon dépend de l’association « AFM Téléthon » 
qui a un fonctionnement que peu connaissent. 3240 bénévoles 
permanents et 543 salariés dont 76 % s’occupent de missions 
sociales (recherche et aide aux malades) coordonnent et fédèrent 
toutes les compétences – professionnels et bénévoles – partout 
en France et au plus près des malades selon une organisation 
pyramidale complexe.

LE TELETHON bénéficie aux maladies 

génétiques et aux maladies rares…

L’AFM (Association Française pour la Myopathie) a pour mission 
de vaincre les maladies neuromusculaires, toutes rares et pour la 
plupart d’origine génétique. Celles-ci touchent les enfants comme 
les adultes et se traduisent par une perte de force musculaire qui 
a des conséquences dramatiques sur certaines fonctions vitales 
(bouger, respirer, avaler...).
Les dons du Téléthon ont permis de belles avancées dans la 
compréhension de nombreuses maladies génétiques et dans la 
reconnaissance en France et en Europe des 6000 maladies rares. 
L’AFM Téléthon a créé le Centre de recherche Généthon (91), 
l’Institut de Myologie. Au-delà des innovations sur le génome, 
le bébé bulle, le combat de l’AFM a aussi des retombées pour le 
traitement de maladies plus fréquentes comme l’infarctus du 
myocarde ou certains cancers.

- 1 Conseil d’administration 
composé de malades et parents 
de malades 

– 69 délégations départementales en 
lien avec des instances
– 153 coordinations de bénévoles du 
Téléthon en France
– 8 groupes d’intérêt : des bénévoles 
concernés par une même maladie 
qui soutiennent les familles et font 
le lien avec le secteur scientifique et 
médical.

A Melrand, c’est en 1999 que Chantal 
Corbel et Brigitte Le Magueresse, 
les 2 locomotives de la mobilisation 
locale, initièrent les premières 
actions en faveur du Téléthon.

- 19 services régionaux



C H I F F R E S  C L É S

De nombreux citoyens peuvent prêter main forte pour 
les diverses animations. C’est déjà le cas avec la présence 
régulière de bénévoles, d’associations partenaires, des 
sapeurs-pompiers. Par exemple, pour gérer un dîner, il 
faut 30 bénévoles. Aussi, n’hésitez pas à vous rapprocher 
de M. Gérard Kervinio, ou à la mairie qui fera suivre, pour 
tout soutien. L’équipe mobilisée sur Melrand et Bieuzy est 
composée de :

– Denis Abraham (Bieuzy) : Coordinateur des animations
– Pierre Loric (Melrand) : coordinateur adjoint
– Gérard Kervinio : coordinateur adjoint
– Laurence Pasco : trésorière. Remonte les fonds à l’AFM
– Josiane Laurent : secrétaire. Gère la communication

Nos interlocuteurs se sont rappelés d’un dîner mémorable 
à la salle polyvalente, où l’un des bénévoles du Téléthon 
s’était déguisé en Mme de Fontenay pour élire miss Melrand 
entre 4 jeunes filles qui s’étaient bien volontiers prêtées au 
jeu…  Petite mise en scène pour concurrencer les Miss France 
télévisées qui retenaient les Melrandais devant leur petit 
écran. Une soirée hilarante dont tout le monde se souvient. 
Les chants de marins des « Matelots du Vent » de Lorient 
ont également eu leur heure de gloire 2 années durant.

- 3 000 à 6 000 euros
récoltés par an à Melrand
– 10 000 communes ont mené des 
actions en 2016
– 20 000 animations en France
– 200 maladies génétiques 
différentes référencées
– 3 millions de personnes 
concernées en France
– 25 millions d’européens concernés

Depuis 1987, le succès du Téléthon ne s’est jamais démenti grâce à la 
mobilisation populaire. Tout le monde peut mettre sa pierre à l’édifice de 
plusieurs manières :
– En proposant à l’équipe organisatrice locale une animation qui permettra de 
récolter des fonds : par exemple, faire le tour de l’église avec des centimes d’euros 
proposé par Patsy Elliot en 2016 
– Se porter volontaire pour aider aux animations locales (début décembre)
– Participer chaque année aux animations locales, et verser des dons
– Verser un don par chèque bancaire adressé à AFM-téléthon internet- BP 83637 - 
16 954 Angoulême cedex.
– Faire un virement simple et sécurisé par internet sur : https://don.telethon.fr/ 
ponctuel ou mensuel automatisé
– Verser un don en numéraire à AFM Téléthon via l’organisateur local ou son 
équipe.*
– Transmettre un patrimoine : un leg, une donation, etc...
*1 : Pour les dons, vous pouvez demander un reçu fiscal qui vous 
permettra de déduire de vos impôts sur le revenu, 66 % du montant versé.

UN ÉLAN DE GENEROSITE

TO
US

 

« L’équipe organisatrice et 
son équipe s’engagent dans 
une OPERATION 0 euro€. 
C’est à dire, 0 euro en caisse 
au départ des actions du 
Téléthon puisque tous les 
fonds sont remontés à L’AFM 
après le téléthon l’année 
précédente, 0 euro conservé 
à l’issue des actions, tout 
est reversé.

Un engagement basé sur 
l’éthique, la transparence,  
la générosité, la solidarité. »

« 
« 

MOBILISÉS 
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Pierre-Henri Melnotte, résident de Melrand, 
capitalise sur son expérience de 30 ans en informatique 
et multimédia pour mettre ses compétences au service 
d’un large public de professionnels et particuliers en 
tant que consultant indépendant.
Pour les professionnels du Morbihan : Audit, 
études, conseil et accompagnement de tous 
projets informatiques de gestion ou systèmes 
réseaux, stratégie numérique. Réalisation de sites 
web. Formation
Pour les particuliers de Melrand et des environs : conseil 
et assistance à domicile pour les usages informatiques 
et internet, démarches administratives en ligne, 
formation (bureautique, internet, messagerie).
English spoken : I provide a range of support to help 
people get the most from their home computers, 
tablets and smartphones. I also propose the creation 
of web sites.
Contact : Pierre-Henri Melnotte - 06 81 61 72 61
pmelnotte@gmail.com • www.phm-consultant.fr

L’achat de la maison Postic, à l’angle de la rue de Gué-
mené, a été finalisé en novembre dans le but d’implan-
ter un ou plusieurs commerces ou d’y aménager 2 loge-
ments locatifs. Cette acquisition rentre dans les objectifs 
de développement économique de la commune. Elle  
bénéficie d’une aide de 11 866 euros (lors de l’étude 
d’aménagement du projet) du Fonds Leader du Pays de 
Pontivy dans le cadre d’un appel à projets financé par 
le Fonds Européen Leader intitulé « aménagement de 
cœur de bourg ».

Ça bouge à Melrand

Educatrice sportive depuis 25 ans et attentive 
depuis mon plus jeune âge au bien-être physique, 
j’ai approfondi mes connaissances en suivant 
durant 3 ans des cours de naturopathie.
Ainsi, diplômée Naturopathe auprès de l’académie 
Européenne des Médecines Naturelles, je vous 
propose de remonter ensemble à l’origine des 
maux perturbant votre santé afin de rétablir votre 
équilibre  physique, psychologique et émotionnel 
grâce à des moyens et techniques naturelles que 
sont :
- L’équilibre nutritionnel
- Les compléments alimentaires (vitamines, 
oligoéléments...)
- Les plantes médicinales
- Les huiles essentielles
- Les fleurs de Bach
- La Lithothérapie (puissance des pierres)
- La Réflexologie plantaire
- L’activité physique
- Les conseils en hygiène de vie
- L’E.F.T. ou technique psychologique de libération 
des émotions

Le Naturopathe agit en complémentarité avec 
votre médecin et ne se substitue pas à lui

Séance sur R.D.V. à votre domicile
Contact Isabelle Zérab : 06 85 34 58 78
Site web : bien-etre-naturopathie.com

Nouvelle activité : 
naturopathe Informatique et multimédia : 

PHM Consultant

Achat maison Postic
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Melrand en action

Bugalé Melrand

Elle continue de proposer cette saison des cours de musique 
(violon, guitare, accordéon, percussions, harmonisation), cou-
ture, broderie, ainsi que des cours de danses bretonnes pour 
enfants et adultes en cercle. Deux nouveaux ateliers se sont 
mis en place cette année : des cours de danses bretonnes pour 
adultes amateurs et un autre dédié aux enfants de trois à six 
ans. Comme chaque année, l’association organise deux fest-
noz : l’un traditionnel avec des sonneurs et chanteurs qui se 
déroule en novembre, et l’autre mettant en scène de nouveaux 
groupes appelés Fest-noz Nevez-flamm qui, lui, a lieu en avril. 

C’est le 25 novembre dernier que s’est déroulé le fest-noz tra-
ditionnel, dont c’était le 30ème anniversaire. La veille avait eu 
lieu un concert animé par Tristan Le Govic, harpiste réputé. Ces 
30 ans ont été dignement fêtés, dans une superbe et chaleu-
reuse ambiance. En 2018, l’association Bugalé Melrand fêtera 
ses 45 ans d’existence. Pour cette grande occasion, nous espé-
rons vous voir nombreux.

Contact : bugaledemelrand@gmail.com
ou Bugale Melrand sur Facebook.

L’association «Bugalé Melrand» 
a fait sa rentrée ! 

Melrand-Sport Football
2017 est une année marquante pour le 
club qui a fêté ses 30 ans d’existence 
en Juin. Un week-end mémorable, qui 
a réuni la grande famille de Melrand-
sport. Souvenirs, retrouvailles et 
rigolades ont alimenté ce moment 
inter générationnel.

Le club surfe sur cette dynamique et 
a engagé 3 équipes dans la catégo-
rie senior. Elles évoluent toutes les 
3 en compétitions départementales. 
Au 2ème niveau pour l’équipe 1ère 
qui réalise un excellent début de 
championnat, se positionnant dans 
le haut du classement. L’équipe 2 et 
l’équipe 3 évoluent au 4ème niveau 
départemental. Pour l’équipe 2, la 
1ère partie du championnat est très 
prometteuse, les objectifs devraient 
être remplis. Pour la 3ème équipe, 
les résultats sont satisfaisants car le 
niveau de la compétition est élevé.

Nos jeunes évoluent dans le GJ Bran-
difoot où l’on possède des équipes 
dans les catégories U7-U9-U11-
U13. Les entraînements ont lieu le 
mercredi à Bubry à 17h00 pour les 
catégories U7/U9 et 18h00 pour les 
catégories U11/U13. Cette année est 

marquée par une forte progression des 
effectifs, c’est une grosse satisfaction et 
l’on envisage l’avenir avec sérénité.

Un grand merci à l’ensemble des béné-
voles pour leur investissement tout au 
long de l’année. Bonne année 2018

Pour toute information sur la pratique 
du foot, n’hésitez pas à contacter :

- Secrétaire : Mme LE PALLEC Karine – 
Rue St Laurent – Tél : 02 -97- 39 -51-64
- Secrétaire adjoint : Mr ANDRE Emma-
nuel – Tél : 02-97-39-53-07
- Responsable Jeunes « Brandifoot » : 
Mr ROBIC Philippe – St Rivalain 
Tél : 02-97-39-51-91

MOTO CLUB MARC’H HOUARN

Le moto club qui compte une quarantaine de 
membres, organise une balade un dimanche sur 
deux de mars à novembre, ainsi qu’une longue sortie 
pendant un week-end prolongé. A cette occasion, de 
nouveaux adhérents comme Anita et André, Olivier 
et Michelle, ont pu apprécier une virée conviviale à 
Guérande. A noter : un changement dans le bureau 
au poste de secrétaire : Charlène Le Garrec vient 
remplacer Sandra Le Vagueresse qui passe secrétaire 
adjointe. Contact FB: motoclub marc’h houarn.

Présidents du foot



Melrand en action

MELRAND ANIMATIONS 

Le dimanche, un concours de Moolky était organisé 
au terrain des sports. Pour cette nouvelle animation, 
une vingtaine de joueurs de tous âges ont participé. 
Une nouveauté qui a permis de découvrir un jeu 
simple et amusant. Le week-end s’est conclu le lundi 
par un concours de palets qui s’est déroulé sous un 
soleil radieux.

Melrand Animations remercie les nombreux béné-
voles et sponsors et vous présente ses meilleurs 
vœux pour l’année 2018.

Le Bureau

Le week-end festif des fêtes locales des 11, 12, 13 et 
14 Août 2017 avait commencé par la traditionnelle 
Foulée Melrandaise de 10km avec la participation 
d’une centaine de coureurs.

Nouveau : 
Fléchettes électroniques
« Les Copains d’abord »

Le lendemain, une course de voitures à pédales, orga-
nisée par AVPC 56, dans le cadre du championnat de 
France de voiture à pédalier, est venue divertir petits 
et grands de part son originalité, ainsi qu’un manège 
et un jeu de loterie sur la place de l’église. Un grand 
bravo aux deux équipages Melrandais ‘Cocotte de 
Breiz’ et ‘ la boite à sardines’ qui ont participé à la 
course. Malgré une météo qui a rendu la route glis-
sante en début de course, les 3 heures de courses par 
relais se sont déroulées en toute sécurité et la vic-
toire est revenue à la voiture ‘Le petit Prince’. Cette 
journée s’est poursuivie par une course de vélo de 
type critérium catégorie 2 et 3 sur un circuit court 
et très rapide. En soirée, le repas et le bal populaire 
sur la place de l’église ont conclu cette journée riche 
en événements.

Une nouvelle association propose aux adultes 
de jouer aux fléchettes électroniques les jeudi 
ou vendredi soir au bar « Chez Anne-Marie » à 
Melrand. 

 « Les Copains d’Abord », Présidé par M. Chris-
tophe Flament de Malguénac, et Morgan Brière 
comme vice-président, regroupe déjà 8 joueurs 
licenciés répartis en 3 équipes de doublettes. 
L’adhésion de 31 euros permet d’avoir 1 licence 
pour participer aux concours et championnats. Le 
prochain tournoi « en doublette » aura lieu le 4 
avril 2018.

Contact : lechtidu_29@hotmail.fr – Lien Facebook
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Club de l’amitié

Au cours du second semestre 2017 le Club a organisé 
différentes manifestations :

- le 12 octobre, une dizaine de personnes a participé au 
repas interclubs à Guiscriff.

- le 15 octobre, le troisième bal de l’année animé par 
« Les Ménétriers « a accueilli 180 danseurs pour cette 
après-midi récréative

- le 14 décembre pour les 40 ans du Club, le repas de fin 
d’année préparé et servi par le restaurant «La Tourelle 
« a comblé environ 70 convives dans la bonne humeur. 

L’Assemblée Générale à l’issue de laquelle sera servie la 
galette des rois a eu lieu le jeudi 11 janvier 2018. Pour 
l’année 2018, le Club de l’Amitié propose 3 bals (7 jan-
vier-13 mai-21 octobre), 2 lotos, des sorties d’une jour-
née, 2 repas (au printemps et en fin d’année).

La Présidente, le Bureau et les membres du Conseil d’Ad-
ministration vous présentent leurs meilleurs vœux pour 
cette nouvelle année 2018.



Hommage à
Isabelle Loric

Melrand 
Loisirs Culture
La saison 2017-2018 a démarré avec quelques 
nouveautés : 

- 1 séance par mois, animée par Max sur les herbes 
aromatiques dans la cuisine.(atelier complet)
- le mardi de 17h30 à 18h45, cours de Yoga avec 
Françoise Le Coz à la salle polyvalente. (se munir 
d’un tapis et d’une couverture).
- Prochainement, nous mettrons en place un cours 
d’informatique avec Annick Jack.
(Inscription dès maintenant au 02 97 39 50 59).

Toute l’équipe de MLC vous remercie pour votre assi-
duité aux différents cours que nous vous proposons. 
Nous remercions également tous les bénévoles qui 
s’investissent dans notre association.
Nous vous présentons nos meilleurs vœux de bon-
heur, joie et santé pour cette nouvelle année.
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Yoga
Les cours de yoga sont donnés tous les 
mardis de 17h30 à 18 h45 à la salle po-
lyvalente
• Tarif 180 € pour l’année, payable en 3 
chèques de 60 € (tarif pour inscription 
en cours d’année, nous contacter).
 
Renseignements 02 97 39 50 59 
mlc56@free.fr
http://mlc.chez-alice.fr

Le 24 juillet 2017, Isabelle Loric nous a quittés. Plus 
qu’une collaboratrice à MLC, nous avons perdu une 
amie. Isabelle s’est toujours investie dans la vie de 
notre commune. Tout d’abord au sein des écoles 
comme Présidente de l’APPEL, puis au Conseil Muni-
cipal de 1983 à 1995. Isabelle a intégré le Bureau de 
MLC comme trésorière adjointe en 1999.

En 2004, elle devient animatrice d’un cours de 
danses bretonnes. En 2013, elle créé un nouveau  
cours pour débutants le vendredi après-midi. Ce 
cours prend rapidement de l’ampleur.

Elle a participé aux Echanges de savoirs « crêpes » 
pendant 3 ans. Elle fût également bénévole à l’aide 
aux devoirs à partir de 2008 pendant plusieurs années. 
Elle s’est également investie dans l’association des  
«fuseaux melrandais» dès sa création.

Membre active du Comité de la Vallée du Guelhouit, 
chaque année, elle préparait la bouillie de millet.

Au mois de décembre, pour le Téléthon, Isabelle était 
également très active. Très dévouée, Isabelle répon-
dait toujours présente lorsqu’il y avait besoin d’aide.

Isabelle nous manque.



Des chiffres aujourd’hui pour construire demain
LE RECENSEMENT DE LA POPULATION

Le prochain recensement de la 
population melrandaise aura lieu 
entre le 18 janvier et le 17 février 
2018. Son déroulement est sécurisé 
et modernisé ; 4 agents recenseurs* 
ont été sélectionnés par la mai-
rie pour visiter les habitations. Ils 
sont encadrés en mairie par Mme 
Myriam Modicom, coordinatrice. 
Chacun aura une carte tricolore of-
ficielle avec son identité et sa pho-
to. Ils visiteront chaque habitation. 
Nous vous remercions par avance 
pour votre accueil et votre contri-
bution à ce recensement important 
pour l’avenir de notre commune.

Comment ça marche ?
Vous aurez 2 possibilités pour remplir 
les 2 types de questionnaires :

– Par internet : sur le site www.le-re-
censement-et-moi.fr et cliquez sur « 
Accéder au questionnaire en ligne ». 
Indiquez ce choix lors du passage de 
l’agent recenseur qui vous remettra 
une fiche personnalisée contenant 
vos code d’accès et mot de passe de 
connexion. Plus rapide, plus simple, 
plus écologique, la déclaration en 
ligne évitera un retour de l’agent pour 
récupérer les questionnaires.

– Sur papier : sur votre indication au 
passage de l’agent, il vous remettra les 
documents suivants : autant de bulle-
tins individuels que de personnes vi-
vant sous le même toit, quel que soit 
l’âge et une feuille de logement. Vous 
choisirez une date pour le passage 
retour de l ‘agent afin de lui rendre les 
papiers remplis.

A quoi ça sert ?
C’est grâce aux données collectées 
lors du recensement de la population 
que les petits et les grands projets qui 
vous concernent peuvent être pensés 
et réalisés. Que ce soit par l’état, la 
municipalité, les entreprises, les asso-
ciations qui peuvent ainsi :

– Connaître la population de chaque 
commune : âge, profession, moyens de 
transports utilisés, conditions de loge-
ment, …

– Définir les moyens de fonctionne-
ment des communes : la participation 
de l’état au budget en fonction du 
nombre d’habitants. Définir le nombre 
d’élus au conseil municipal, le nombre 
de pharmacies, etc..

– Prendre des décisions adaptées pour 
la collectivité : prévision des équipe-
ments collectifs, tels hopitaux, écoles, 

moyens de transports...

Vos réponses resteront confidentielles 
et seront remises à l’INSEE pour éta-
blir des statistiques rigoureusement 
anonymes. Chaque personne parti-
cipant au projet est tenue au secret 
professionnel.

Melrand fait partie des 7000 
communes recencées de 
moins de 10 000 habitants

Vous pourrez connaître les résultats 
du recensement de la population gra-
tuitement sur le site de l’Insee : www.
insee.fr
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Focus

LE SAVIEZ-VOUS ? 
Lois & Obligations
L’article 3 de la loi n° 51-711 
du 7 juin 1951 prévoit que les 
personnes questionnées sont 
tenues de répondre aux enquêtes 
statistiques déclarées obligatoires 
par l’administration et dont 
fait partie le recensement de la 
population. La loi précise que les 
renseignements fournis par les 
personnes recensées sont protégés 
par des règles de confidentialité.

LES 4 AGENTS 
RECENSEURS DE MELRAND

-Natalie GUENASSIA 
-Anne-Marie DREAN
-Ophélie LE GARFF
-Déborah TANGUY

En chiffres
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Dans le précédent numéro du 
magazine (n°69 - 2ème semestre 
2017), nous vous parlions du fu-
tur terrain multisportsqui devait 
voir le jour fin 2017, ce projet 
est toujours d’actualité mais sera 
décalé à 2018. 

Nous avons en effet revu le plan 
de financement afin d’obte-
nir de nouvelles subventions 
auprès du CNDS (Centre Natio-
nal pour le Développement du 
Sport) et du sous-préfet (DETR : 
dotation d’équipement des ter-
ritoires ruraux). Cette dernière 
est d’ores et déjà accordée et 

s’élève à 21000 €. Ce report 
permettra de diminuer, de façon 
non négligeable, la part d’auto-
financement de la commune.

Nous savons que cet équipe-
ment est très attendu par nos 
jeunes, nous leur demandons 

de faire preuve d’un peu de 
patience avant de pouvoir l’uti-
liser. En attendant sa construc-
tion, voici l’intégration du futur 
terrain multisports dans le pay-
sage afin de mieux visualiser le 
projet dans son environnement.

Du côté des jeunes

Des nouvelles du futur 
terrain multisports :

Théo 12 ans, est passionné de vélo depuis 
l’âge de 6 ans. Membre de l’union cycliste 
inguiniéloise qui compte 90 licenciés, 
il court dans la catégorie minime. Il 
s’entraine tous les samedis avec son club 
et avale les kilomètres. 

Il est engagé sur des épreuves sur route 
et piste de janvier à septembre et en cy-
clo-cross de septembre à janvier. Il brille 
sur la scène morbihannaise et a remporté 
plusieurs podiums (Inguiniel, Cyclo-cross 
de Melrand, Lanester) ce qui lui a valu de 
participer plusieurs fois au championnat de 
Bretagne.

Encouragé et soutenu par sa famille, ses 
vacances sont également mises à profit 
pour s’entrainer. Cet été, il a grimpé les 
21 virages de la célèbre montée de l’Alpe 
d’Huez, étape incontournable du Tour de 
France ; l’été dernier c’était le col du Tour-
malet. Bon grimpeur car léger et endurant, 
il affectionne les circuits avec des dénivelés.

Admiratif des grands coureurs que sont Peter 
Sagan et Warren Barguil, il aimerait suivre 
leur exemple et devenir professionnel.

Théo Rault : une graine de champion
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ÉCOLE GABRIEL-LOUIS GUILLOUX
Cette année, les 80 élèves de l’école ont retrouvé leurs 
enseignants : Céline Brini pour les maternelles, Sébastien 
Jouanno pour les CE, Servane Raison-Rode pour les CM, 
ainsi que deux nouvelles maîtresses, Camille Mallard et Éva 
Sanchez, pour les GS-CP. Caroline Fournier (enseignante 
en délégation du directeur), Marie Blouet (enseignante 
remplaçante rattachée à l’école), Laure Séjourné et Guénélik 
Simon (ATSEM), Jean-Marc Thomas (EVS) et  Yveline Adnet 
(AVS) complètent l’équipe pédagogique.

Pour ce début d’année, nous avons renouvelé le projet 
«l’Art dans les chapelles» avec Guillaume Clerc. Après la 
chapelle du Guelhouit l’année dernière, toutes les classes 
se sont rendues cette fois à la chapelle St Jean au Sourn 
pour observer l’œuvre de Polly Apfelbaum, des mobiles de 
formes géométriques et de couleurs différentes suspendus 
au plafond, représentant les notes de musique. Les élèves 

La rentrée 2017 s’est déroulée dans la continuité avec la 
même équipe éducative et des effectifs stables. Les élèves 
répartis sur 3 classes de la TPS au CM2 bénéficient cette 
année encore de nombreux projets. Avec un thème d’année 
porté sur les arts du spectacle (danse, théâtre, opéra, ciné-
ma...), les élèves ont bénéficié, au premier trimestre, d’une sortie 
au musée du poète ferrailleur à Lizio. Ils ont également assisté 
à un spectacle de magie au mois de décembre. D’autres sorties 
scolaires sont prévues dans l’année (cinéma, sorties culturelles 
et voyage scolaire pour les élèves de cycle 3).

L’école, très attachée au développement des langues vi-
vantes met également en place un projet pédagogique en 
anglais (projet EMILE) dans les 3 classes.

Du côté des jeunes

ÉCOLE NOTRE DAME DU GUELHOUIT

ont ensuite réalisé leurs œuvres à la manière de l’artiste. 
Les élèves de CM, quant à eux, ont admiré plusieurs œuvres 
en réalisant un circuit de 4 chapelles (St Jean au Sourn, 
Locmeltro à Guen, celle du Moustoir à Malguénac et St 
Tugdual à Quistinic). Ensuite, les élèves devaient réaliser une 
création à l’aveugle : à 2, un élève devait décrire l’œuvre que 
le second réalisait les yeux bandés.

L’année se poursuit avec d’autres projets : un projet musique-
danse avec les intervenants de la Maison des Arts de Baud 
pour les élèves à partir de la GS, la participation au P’tit bal 
breton pour les maternelles et CP, une sortie de 2 jours et 
une nuit au Puy du Fou pour les élèves de CM, une sortie à la 
journée pour les autres classes, la participation au concours 
de littérature de jeunesse « les Incorruptibles », la natation, 
le cinéma...

Des travaux de peinture ont été entrepris dans les locaux 
grâce aux manifestations organisées par les parents des 
bureaux de l’APEL et de l’OGEC : repas automnal le 18 no-
vembre, arbre de noël le 22 décembre, ventes de repas à em-
porter,  kermesse au mois de juin... N’hésitez pas à découvrir 
l’école et ses actualités via le blog ou la page facebook.

Des portes ouvertes auront lieu au printemps afin de faire 
découvrir l’école aux nouvelles familles Melrandaises. La di-
rectrice, Emmanuelle Thomas, se tient disponible pour tout 
renseignement concernant l’école et est joignable par mail 
(eco56.ndg.melrand@enseignement-catholique. bzh) ou par 
téléphone au 02 97 39 58 42 ou au 07 68 66 33 83.  

Sortie en forêt Visite chapelle St Jean

Musée du poète ferrailleur

Sainte-Anne d’Auray
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Micro-trottoir : Concours Vampirina 
Travaux d’aménagement 
de l’entrée de l’école publique

à l’accueil de Loisirs 

Une équipe de bénévoles prend en 
charge les enfants de la garderie 
après le gouter, vers 17h, pour les 
aider à avancer leurs devoirs pour le 
lendemain. «Attention, c’est une aide 
aux devoirs, pas un soutien scolaire. 
Nous permettons à l’enfant d’être 
accompagné dans ce qu’il a à faire 
et d’acquérir de bonnes habitudes de 
travail» précise Margot Roger.

Les objectifs sont de permettre à 
chaque enfant de réaliser ses devoirs 
lors de la garderie, d’effectuer son 
travail dans de bonnes conditions car 
l’accompagnement est individualisé 
dans un espace dédié. Cela permet 
également aux familles qui rentrent tard 

Les travaux sont terminés depuis cet été avec l’installation 
d’une rampe d’accès, un nouveau portail et un interphone 
pour plus de sécurité à l’entrée de l’école. Nous avons inter-
rogé quelques enfants sur ces nouveaux équipements et 
recueilli leur avis :

Thomas (CM2) : « c’est plus joli et plus accueillant, plus pra-
tique aussi pour les élèves qui seraient en fauteuil roulant 
même s’il y en a pas pour le moment.»

Candice et Léonie (CM2) : « On aime bien cette nouvelle 
entrée qui est plus belle qu’avant et c’est plus moderne aussi 
avec l’interphone.»

L’accueil de loisirs a participé au jeu concours « Vampirina » 
qui consistait à imaginer le manoir de cette héroïne de des-
sin animé sous forme de maquette ou de fresque géante.

Le projet, mené par Mireille Bullegas et les enfants le mer-
credi et pendant les vacances de Toussaint, a reçu le 7ème 
prix sur 15 réalisations sélectionnées. Environ 500 ALSH ont 
participé au jeu. Nous félicitons l’animatrice, les enfants et 
le service animation pour cette belle réalisation qui va leur 
valoir bientôt une récompense !

d’être soutenues dans cette tâche.

Cette aide aux devoirs est proposée 
les lundis, mardis et jeudis. Sous la 
responsabilité de Mathieu Machavoine, 
animateur de la garderie, les bénévoles 
s’occupent des enfants selon un ordre 
bien défini.

Ce groupe est constitué de Danielle 
Brunin, Marie Le Moullac, Christian 
Bouniol, Margot Roger, Sylvie Le Cam, 

Du côté des jeunes

Garderie : 
focus sur l’aide 
aux devoirs

Claude Lebas pour les titulaires et Claudia 
Leveau, Joël Pasco et Marie-Jo Boulouard 
pour les suppléants. Il encadre chaque 
soir une douzaine d’enfants environ.

L’envie d’aider, de rendre service et de 
s’occuper de manière intelligente sont les 
motivations de ces personnes ainsi que 
le contact avec les enfants évidemment 
qui reste primordial



Renseignements utiles
MEDIATHEQUE 
Tél.  02 97 28 88 09
Mercredi :10 h à 12 h – 13 h 30 à 17 h 30
Jeudi : 16 h 30 à 18 h 30
Vendredi : 16 h 30 à 18 h 30
Samedi : 9 h 30 à 12 h 30
Courriel : mediatheque.melrand@wanadoo.fr

MAIRIE
9 rue de la mairie
56310 MELRAND

Lundi : 14 à 18 h – Samedi : 9 h à 12 h
Mardi au vendredi : 9 h à 12 h et 14 h à 18 h
Tél. 02 97 39 54 61
Courriels :
commune-de-melrand@wanadoo.fr ou
infos.melrand@gmail.com
Site : www.melrand.fr

C.C.A.S.
Madame Myriam Modicom
9 rue de la mairie - 56310 MELRAND
Tél. 02-97-39-52-77
Horaires : Lundi 14h à 18h - Mercredi 9h à 
12h  - Mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 
9h à 12h et 14h à 18 h

VILLAGE DE L’AN MIL
Lann Gouh - 56310 Melrand : Tél : 02 97 
39 57 89 – Fax : 02 97 39 50 92
Courriel : melrand@sagemor.fr

Programme des animations sur
 http://www.sagemorw.alias.domicile.fr/fr/
melrand/index.php3

Ouvertures : Juillet et août de 11 h à 18 h
Hors saison : contacter l’accueil
Ouvert toute l’année pour les groupes sur 
réservation

MARCHE DES PRODUCTEURS LOCAUX 
TOUS LES JEUDIS DE 16 H 30 à 19 
HEURES, PLACE DU MARCHE

PHARMACIE LEQUELLENNEC
6 rue du calvaire – Melrand
Tél. 02  97 39 54 69

BUREAU DE POSTE
Lundi : 13 h 45 – 15 h 45
Mardi : 9 h – 12 h / 13 h 45 – 16 h 00
Mercredi : 13 h 45 – 16 h
Jeudi : 9 h – 12 h / 14 h 15 – 15 h 45
Vendredi : 13 h 45 – 15 h 45
Samedi (semaines paires) : 9 h – 12 h 

AMBULANCES
Ambulances Urgence 56 – ZA de Kerlevic - Bubry 
(jusqu’à 17 h) : 02 97 51 76 98

Bubry Ambulances – Rue des Oiseaux : 02 97 51 33 50

Ambulances St Nicodème – Rte de Plouay – Bubry :  
02 97 51 76 98

Ambulances St Nicodème – Place de l’Eglise  
St Barthélémy : 02 97 27 10 55

TAXIS
NICOL TAXIS - Mane Lann – Melrand
Tél. 02 97 39 58 33 – Mobile : 06 80 20 33 48

SAPEURS POMPIERS : 18 ou 112
Rue du Guelhouit
Chef de corps : GUYOMARD Jérôme

GENDARMERIE DE BAUD : 17
16 route du Maréchal Leclerc - Tél : 02 97 51 03 07 

CABINET MEDICAL
6, rue des ajoncs

Kinésithérapeute
MERRIEN Anne-Gaëlle - Tél: 02 97 28 22 68

Ostéopathe / Etiopathe
JAN Elodie - Tél. 02 97 36 75 81

Médecin généraliste et pédiatrie
Docteur Alina Gavrilescu - Tél. 02-97-39-50-21 
Ouverture de 8h à 12h et 17h à 19h les lundi, 
mardi, mercredi et vendredi ou sur rendez-vous.
Le samedi de 8h à 12 h. 
Visites à domicile de 14h à 17h les lundi, mardi, mer-
credi et vendredi. Fermeture hebdomadaire le jeudi.

CABINET INFIRMIER, SOINS À DOMICILE
3, rue Saint Laurent - Tél : 02-97-39-54-18

NATUROPATHE
DUBOIS Katia – Cabinet Ker Tamalou 
8 Rue d’angleterre - Tél. 06 76 87 36 34

DENTISTE
EVANNO Anne Françoise - 1, rue de Saint Rivalain
Tél: 02-97-39-56-90

HORAIRES DES DECHETTERIES

 MELRAND   PLUMELIAU

Lundi 9 h 00 – 12 h 30  9 h 00 – 12 h 30
 13 h 30 – 17 h 00  13 h 30 – 17 h 00

Mardi FERME

Mercredi Fermé le matin  9 h 00 – 12 h 30
 13 h 45 – 17 h 00  13 h 30 – 17 h 00

Jeudi Fermé   13 h 45 – 17 h 00
    
Vendredi Fermé   13 h 45 – 17 h 00

Samedi 9 h 00 – 12 h 30  9 h 00 – 12 h 30
 13 h 30 – 17 h 00  13 h 30 – 17 h 00
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agendaON
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Janvier :
- 05 : Vœux du Maire à la Population
- 07 : Bal du Club de l’amitié 
- 13 : Sainte Barbe des Pompiers 

Février :
- 02 : Assemblée Générale « La Melrandaise »
- 17 : Repas Cabaret – Melrand Animations
- 24 : Course Cycliste « La Melrandaise »

Mars :
- 03 : Repas – Melrand-Sports Football
- 04 : Assemblée Générale de l’AAPPMA « La 
Gaule Melrandaise »
- 17 : Repas à emporter – Ecole Notre Dame du 
Guelhouit
- 24 : Théâtre – Centaures et Cie

Avril :
- 01 : Chasse à l’œuf au Village de l’An Mil – Ami-
cale des Sapeurs-Pompiers 
- 07 : Repas « Jarret – Frites » – Amicale Laïque 
de l’Ecole Gabriel-Louis Guilloux
- 14 et 15 : Théâtre (enfants) – Melrand Arts 
Vivants
- 21 : Fest-Noz Nevez Flamm – Cercle Celtique « 
Bugalé Melrand »
- 22 : Rando – Ecole Notre Dame du Guelhouit
- 28 : Passage du Tour de Bretagne Cycliste vers 13 h

Mai :
- 05 : Concert – Centaures et Cie
- 06 : Concours de pétanques au Stade – Amicale 
des Sapeurs-Pompiers
- 10 : Tournoi de foot jeunes – Melrand Sports
- 13 : Bal du Club de l’Amitié
- 20 : Pardon de la Madeleine 
- 26 : Repas à emporter – Ecole Notre Dame du 
Guelhouit

Juin :
- 02 et 03 : Théâtre (adultes) – Melrand Arts Vivants
- 03 : Fête de la Pêche au Plan d’Eau – AAPPMA « La 
Gaule Melrandaise »
- 10 : Après-midi Portes Ouvertes « Les Melrandais 
Volants »
- 15 : Assemblée Générale du Comité de la Vallée du 
Guelhouit
- 16 : Fête de la musique
- 16  et 17 : Journées du Patrimoine de Pays et des 
Moulins sur le thème « l’animal et l’homme » - Village 
An Mil
- 17 : Kermesse – Ecole Gabriel Louis Guilloux
- 24 : Kermesse – Ecole Notre Dame du Guelhouit

Juillet :
- 01 : Pardon du Guelhouit
- 01 : Journée d’ouverture de la Saison au Village de 
l’An Mil
- 06 : Ouverture de l’Art dans Les Chapelles
- 13 : Feu d’artifice + bal populaire
- 14 : Fête Nationale
- 15 : Pardon de Sainte-Prisce
- 22 ou 29 : Pardon de Locmaria 
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